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SOYONS DYNAMIQUES ET TOUJOURS 

COMBATIFS  ! 

      

    année 2017 fut une année particulière : les élections 
présidentielles puis législatives ont placé les retraités sur le grill.  

En effet, si les modifications du code du travail constituèrent le grand dossier 

de l’été, le projet d’évolution du taux de CSG, tel qu’il a été présenté, reste un 

dossier noir pour les retraités qui n’admettent pas d’être l’unique catégorie 

de citoyens pour une grande part d’entre eux, qui ne recevra aucune 

compensation à l’augmentation du taux de CSG. 

 Tromperie de la part du Gouvernement qui affirme que seuls les 

retraités les plus aisés seront touchés !  Nous en faisons la démonstration et 

nous compléterons nos informations au cours du mois de janvier. 

 Dialogue impossible : ce nouveau Gouvernement a refermé les portes 

des cabinets ministériels (suppression du Secrétariat d’Etat aux personnes 

âgées), qui nous avaient pourtant permis de nombreux échanges, souvent 

fructueux, avec le Gouvernement précédent. 

 Notre action, fondée sur les courriers et les contacts adressés et pris 

avec de nombreux parlementaires a conduit ces derniers à déposer des 

saisines auprès du Conseil Constitutionnel contre certains textes de loi, 

récemment votés, portant sur la hausse de la CSG, au motif que cette 

situation était discriminatoire entre les catégories sociales de contribuables.  

 

 Malheureusement ces recours ont été rejetés par le Conseil, validant 

ainsi l’augmentation de la CSG.  

 Toutefois, notre volonté de porter notre message dénonçant cette 

injustice et de continuer notre action n’en n’est pas altérée. Je vous engage, 

pour celles et ceux qui ne l’auraient pas encore fait, à signer notre pétition 

(sur notre site unsa.org). 

 

 En ce début 2018, au nom des 

membres du bureau de l’UNSA Retraités, je 

vous invite à rester combatifs et vous souhaite, 

ainsi qu’à vos proches, beaucoup de 

dynamisme mais aussi, pour cette nouvelle 

année joie et bonheur. 

 
Jean-Marc Schaeffer 

Secrétaire Général de l’UNSA Retraités 

 

UNSA Retraités 
21 rue Jules Ferry 

93177 Bagnolet Cedex 
Tél : 01 48 18 88 61 ou 01 48 18 88 62 

Fax : 01 48 18 88 94 
Courriel :Unsa-retraites@unsa.org 

 

Site : www.unsa.org / index Unsa Retraités 
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Vie interne 

 

Le gouvernement prévoit de grandes réformes pour 

rénover notre modèle social. Certaines de ces 

réformes devraient entrer en vigueur dès la fin de 

l’été. Parmi celles-ci, le transfert des cotisations 

salariales de l’assurance maladie et l’assurance 

chômage sur la Contribution Sociale Généralisée 

(CSG) devrait être effective le 1er janvier 2018.  

Notre Organisation Syndicale n’est pas 

Augmentation de la CSG pour les 

actifs et les retraités: 
opposée, par principe, à un tel transfert de 

cotisations, l’assiette de la CSG étant plus large 

donc, plus équitable.  

 Cette mesure concernera tous les retraités 

assujettis aujourd’hui à un taux de CSG de 6,6 % qui 

passerait à 8,3 %, soit une augmentation de 1,7 %. 

Par ailleurs, nous notons avec satisfaction que les 

retraités les plus modestes, n’étant pas assujettis à 

la CSG ou juste au taux réduit de 3,8 % ne seraient 

pas concernés par cette majoration.  Toutefois, pour 

les retraités dont le revenu fiscal de référence est 

supérieur à 14 375 € (pour une part fiscale), leur 

pouvoir d’achat serait amputé de 1,7 %. 

L’exonération de la taxe d’habitation, un temps 

envisagée pour compenser l’augmentation de la 

CSG, n’est plus à l’ordre du jour pour le budget 

2018. Elle est reportée en fin de quinquennat. C’est 

donc une majorité de retraités qui sera touchée par 

une baisse de son pouvoir d’achat, alors que ces 

Il ne faut pas oublier que les retraités ont déjà 
largement contribué ces dernières années aux 
efforts de solidarité (mesures fiscales, suppression 
½ part, suppression de l’exonération des 
majorations familiales, CASA ; ou encore gel des 
pensions…).  

 L’UNSA Retraités est très attachée au maintien du 
pouvoir d’achat des retraités qui, pour la plupart, 
ne sont pas des nantis.  Il nous apparaît donc 
injuste que seule une partie de la population ait à 
subir une diminution de son pouvoir d’achat 
surtout pour financer une assurance qui 
deviendrait universelle.  

 En outre, les pensions des retraités sont 
aujourd’hui indexées sur l’indice des prix à la 
consommation, ce qui n’est pas une méthode 
satisfaisante pour le maintien du pouvoir d’achat 
des retraités en rapport avec l’évolution du niveau 
de vie des citoyens (voir les rapports du COR). 
Avec ce système, chaque année, ils perdent 1 % 
par rapport au salaire des actifs (salaire mensuel 
de base) qui progresse plus vite que l’inflation.  

 

 L’UNSA Retraités revendique :  
 
 Que la revalorisation des pensions 

tienne compte à la fois de l’évolution 
des prix et de l’évolution du salaire 
annuel moyen,   

 Qu’il n’y ait plus de petites pensions 
inférieures au SMIC pour une carrière 
complète,  

 Que les pensions soient revalorisées au 
1er avril et non pas au 1er octobre,  

 Que le pouvoir d’achat des retraités ne 

 

Perte d’autonomie : recours aux financements privés ?  

 L’UNSA a participé à la commission du Conseil de l’Age chargée d’examiner le recours aux financements 

privés dans la couverture de la perte d’autonomie. 

 Le travail mené par cette commission a permis d’avoir une bonne information sur les contrats existants 

et sur les évolutions possibles. 

 L’UNSA est très attachée à notre système de protection sociale qui repose sur le principe de solidarité 

entre tous les citoyens : contribuer selon ses moyens et recevoir selon ses besoins. Pour l’UNSA, ce principe 

de solidarité doit s’appliquer  à la prise en charge de la perte d’autonomie. 

 Pour les personnes concernées, les restes à charge sont très élevés, en particulier pour celles qui 

résident en établissement. Pour l’UNSA, au-delà des propositions de contrat « perte d’autonomie » des 

mutuelles et des sociétés d’assurances, c’est bien  l’amélioration significative des aides publiques (Aide 

Personnalisée pour l’Autonomie, Aide Sociale à l’Hébergement) qui doit permettre de réduire le reste à charge. 

 L’UNSA s’oppose de manière déterminée à la création d’une assurance privée obligatoire, d’ailleurs peu 

évoquée et peu défendue en commission. 

 Aujourd’hui, une part importante des aides provient de l’assurance maladie (assurance publique 

obligatoire) et pour l’UNSA, il n’est pas question de remettre en cause ce socle public ; les assurances privées 

peuvent intervenir en tant que complémentaires, mais le développement de cette possibilité ne doit pas être 

une alternative au renforcement de l’aide publique. 

 Le rapport s’interroge également sur deux autres types de financements privés :  

- L’utilisation du patrimoine immobilier   (viager mutualisé et viager hypothécaire). Pour l’UNSA, ces 

solutions relèvent de choix strictement personnels et ne peuvent ou ne doivent être généralisées.  

- La mobilisation de l’assurance vie en cas de perte d’autonomie. Si cette solution relève aussi du choix 

personnel, il parait judicieux de mettre en place des conditions fiscales favorisant l’utilisation de cette 

épargne pour faire face à la perte d’autonomie. 

 . 

 

 

 

Le Projet de Loi de Finances  2018 en bref : 

 Hausse de la Contribution Sociale Généralisée de 1.7 % sauf 

pour les retraités ayant un revenu fiscal de référence inférieur 

à 14 404 €. 

 Suppression en deux temps des cotisations salariales maladie 

et chômage. 

 Pour 80% des ménages, réduction d’un tiers de la taxe 

d’habitation. 

 Prélèvement forfaitaire unique de 30% (Flat-tax) intégrant à la 

fois l’impôt sur le revenu et les prélèvements sociaux (17.2% 

de contributions sociales et 12.8% d’impôt sur le revenu). 

 Remplacement de l’impôt de solidarité sur la fortune( ISF) par 

un impôt sur la fortune immobilière (IFI) 

 Augmentation de la fiscalité sur les carburants, majorée pour 

le diesel. 

 

SCOOP : L’UNSA Retraités a 

retrouvé l’inspirateur de la 

politique fiscale du 

gouvernement Philippe ! 

 

 

 

 

« Il faut prendre 
l'argent là où il se 
trouve: chez les 
pauvres. 
D'accord, ils n'en 
ont pas 
beaucoup, mais 
ils sont si 
nombreux! » 

Alphonse Allais  

 

U débat animé, parfois critique, mais largement 

constructif. 

La majorité des militants qui ont réagi au rapport d’activité présenté par Jean-Marc 

Schaeffer dénoncent fortement les politiques gouvernementales successives à l’origine d’une 

baisse du pouvoir d’achat des retraités. 

La hausse non compensée de la CSG est vécue comme une injustice. De même, la 

présentation des retraités comme des nantis, et le discours qui amplifie l’opposition entre 

générations sont souvent perçus comme provocateurs. 

Les intervenants souhaitent que l’UNSA Retraités s’engage dans la recherche d’actions 

unitaires, dans le cadre de l’inter-UCR, et développe des formes de protestation plus visibles 

que les pétitions ou demandes d’audience. 

Sur le terrain, les difficultés rencontrées dans le dialogue intersyndical  au plan national sont 

 

 

 

 

Pétition  

de l’UNSA Retraités 

Décidée lors du Conseil National 

de l’UNSA Retraités du 3 octobre, 

la pétition est en ligne sur le site 

de l’UNSA : www.unsa.org, index 

UNSA Retraités :   

A signer, et à faire signer ! 

 

 

 

 

 

 

 

Et un cadeau fiscal de plus ! 

Il n’était pas prévu au projet de loi de Finances de la 

Sécurité Sociale 2018. Il va peser la bagatelle de 120 

millions d’euros. 

Ce cadeau-la concerne les stocks options et autres 

actions gratuites attribuées pour récompenser les 

mérites des cadres dirigeants des grandes entreprises, 

même lorsque leur brillante gestion conduit à des 

licenciements massifs ou à la vente à la découpe de 

fleurons de notre patrimoine industriel. 

Les dites actions et stocks options étaient taxées à 

30%. Comme le consentement à l’impôt de leurs 

heureux détenteurs se réduit comme peau de chagrin, 

et qu’il ne convient pas de heurter cette catégorie de 

contribuables, le gouvernement Philippe a prévu de 

ramener l’imposition de ces menues ressources à 20 

%. 

Avec ce manque à gagner supplémentaire, voilà qui 

justifie pleinement la majoration non compensée des 

1.7% de CSG des retraités, histoire de boucher le 

trou… 

Avec ce cadeau de plus aux contribuables les plus à 

l’aise, on risque de craindre le déluge lorsque la 

théorie du ruissellement va se concrétiser. 

Cette accumulation de richesses aux sommets 

himalayens de la puissance financière, quand ça va se 

mettre à ruisseler sur les petites gens, les voilà qui 

vont se trouver, si l’on en croit nos dirigeants, tels 

Danaé sous la pluie d’or ! 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Bureau national  

du 14 Décembre 2017. 
 
Hausse de la CSG : Après échanges, le 
BN prend les décisions suivantes :  
- poursuite de la signature nationale (aller 

sur www.unsa.org), 
- enquête auprès des adhérents pour 

mesurer l’effet de la CSG majorée sur la 
pension,  

- articles et conférences de presse dans 
les départements pour sensibiliser 
l’opinion abusée par les explications 
gouvernementales, 

-  souhait dans l’inter-UCR (Union des 
Confédérations de Retraités) d’agir en 
commun sur cette question. 

 
HCFEA (Haut Conseil de la Famille, de 
l’Enfance et de l’Age) et CDCA (Conseils 
Départementaux de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie). 
L’avis sur la prise en charge de l’autonomie 
a été voté. 
 A retenir : la confirmation d’une prise en 
charge publique de l’autonomie, 
intervention de l’assurance en complément, 
une application variable entre les 
départements. 
Les CDCA sont installés dans 77 
départements dont trois au moins dans 
lesquels l’UNSA obtient la vice-présidence 
de la formation « personnes âgées ». 
 
Motion (voir texte ci-contre) : adoptée à 
l’unanimité du BN. 
 
Autres sujets : L’activité de la FERPA 
(Fédération Européenne des Retraités et 
Personnes Agées) où notre organisation 
siège, le prochain congrès national de 
l’UNSA Retraités (18 et 19 décembre 
2018). 
 

Motion adoptée à l’unanimité du BN de 

l’UNSA Retraités du 14 Décembre 2017. 

Le Bureau National de l’UNSA Retraités réuni le 14 
Décembre 2017 déplore la majoration de 1,7 point 
de la CSG .  
Il dénonce la présentation trompeuse de cette 
mesure par le gouvernement, mesure qui, de fait, 
représente une hausse de 25% de cette 
contribution et entraînera une nouvelle amputation 
du pouvoir d’achat d’une majorité de retraités, y 
compris des plus modestes. 
 
Le BN constate que l’action conduite auprès des 
parlementaires (courriers, audiences) et la pétition 
nationale n’ont pas suffi pour obtenir l’abandon ou 
l’atténuation de cette mesure. Il regrette également 
que les organisations syndicales de retraités n’aient 
pu s’accorder pour aboutir à une action commune 
sur ce sujet. 
 
Dans ce contexte, les revendications exprimées 
précédemment par l’UNSA Retraités demeurent. 
Elles portent notamment sur une demande de mise 
en place d’un espace national de négociations sur 
la situation des retraités, le retour au 1er avril de la 
revalorisation annuelle des pensions, l’amélioration 
des pensions les plus modestes, la compensation 
intégrale de la majoration de la CSG. 
 
Le BN appelle les retraités à amplifier la signature 
de la pétition nationale. Il réaffirme également son 
souhait et sa détermination pour déboucher sur une 
démarche nationale unitaire des organisations 
syndicales de retraités. 
 
S’agissant des CDCA*, leur installation récente et 
leurs premières réunions font apparaître des 
différences plus ou moins fortes entre les 
départements, en particulier dans le premier collège 
où l’UNSA est parfois, mais pas toujours, 
représentée. 
Le BN appelle les militants retraités qui siègent 
dans les CDCA à porter, en liaison avec leur Union 
Départementale et la délégation UNSA locale, les 
demandes et propositions de l’UNSA pour les 
citoyens à part entière, que sont pour notre 
organisation, les personnes en perte d’autonomie, 
qu’elles soient âgées ou en situation de handicap. 
Enfin, pour les régions où elle n’a pas encore eu 
lieu, le BN souligne l’importance de la formation 
destinée aux membres des CDCA organisée par 
l’UNSA.   

 
*CDCA : Conseil Départemental de la Citoyenneté et de 
l’Autonomie. 

http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=faut
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=prendre
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=argent
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=trouve_
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=chez
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=les
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=pauvres
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=accord
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=ils
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=ont
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=pas
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=beaucoup
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=mais
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=ils
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=sont
http://dicocitations.lemonde.fr/citation.php?mot=nombreux_
http://www.unsa.org/
http://www.unsa.org/
http://www.unsa.org/
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Annick Fayard, représentante de l’UNSA au Conseil d’Orientation des 

Retraites (COR), a présenté les objectifs et le fonctionnement du COR. 

Le Conseil d’Orientation des Retraites produit un rapport au 15 juin de chaque année et 

surveille l’application des décisions législatives concernant les retraites. Il produit également 

tous les rapports nécessaires avant toute décision dans ce domaine. 

Il travaille sur les perspectives à long et moyen terme du système des retraites, il produit des 

observations sur des indicateurs importants comme le niveau de vie des retraités. 

 

  

  

 

  

 

Actualité 

 
Rapport du HCFEA, l’avis de l’UNSA 

 
 Le Conseil de l’Age du 1er décembre 2017 a adopté l’avis sur le rapport « la prise en charge des aides à 
l’autonomie et son incidence sur la qualité de vie des personnes âgées et de leurs proches aidants ». 
 Vous trouverez sur le site du Haut Conseil de la Famille de l’Enfance et de l’Age (HCFEA) l’avis sur le 
rapport, les cinq chapitres du rapport ainsi qu’une synthèse de ce rapport. (www.hcfea.fr) 
 
 Le rapport, très dense, ainsi que l’avis, sont l’aboutissement des travaux du Conseil de l’Age au cours 
de l’année 2017. Le rapport est un état des lieux précis de la prise en charge des personnes âgées en perte 
d’autonomie. Il est centré essentiellement sur les allocataires de l’APA (Allocation Personnalisée d’Autonomie). 
L’avis trace quelques pistes, afin d’améliorer cette prise en charge. 
 
 Dans une note écrite, remise au Président du Conseil de l’Age, l’UNSA a rappelé ses positions et ses 
principales revendications. Voici l’essentiel des remarques qu’elle a formulées sur l’avis : 
   

  

  « L’UNSA est très attachée à notre système de protection sociale, qui repose sur le principe de 

solidarité entre tous les citoyens : contribuer selon ses moyens et recevoir selon ses besoins. Pour l’UNSA, ce 

principe de solidarité doit s’appliquer à la prise en charge de la perte d’autonomie. C’est au regard de ce 

principe que l’UNSA a examiné les préconisations développées dans le rapport. 

 C’est pourquoi nous partageons l’idée rappelée dans l’avis : « les aides publiques doivent rester au 

centre de nos politiques ». 

- Sur la prise en charge à domicile, nous partageons l’idée que les principes généraux de  l’Allocation 

Personnalisée d’Autonomie (APA) restent pertinents. Les problèmes existants sont relevés dans 

l’avis : variabilité des pratiques entre les départements, modulation de la participation des 

allocataires en fonction de leurs revenus, plafonds de l’APA… 

Ces difficultés doivent être surmontées. Pour ce faire, un engagement  plus ferme des 

départements est indispensable. 

 

- Sur les aidants, l’UNSA partage les pistes avancées dans l’avis, afin de renforcer les soutiens aux 

aidants. 

 

- Sur les résidents en établissement, la situation actuelle n’est effectivement pas satisfaisante. Pour 

améliorer cette situation, l’avis ne propose pas de scénario unique.  

L’UNSA opte pour un renforcement ambitieux des aides publiques, conforme à notre conception de 

notre protection sociale. Des étapes pour y parvenir peuvent être envisagées. 

Il nous semble également important de « déverrouiller l’ASH ». La suppression de l’obligation 

alimentaire et de la récupération sur succession éviteraient le niveau élevé de non-recours connu 

actuellement. 

 

- Sur le financement, un renforcement ambitieux des aides implique la mobilisation de nouvelles 

ressources. Celles-ci ne peuvent pas reposer sur les seules personnes âgées en perte d’autonomie, ni 

sur l’ensemble des retraités. Elles doivent faire appel à l’ensemble des revenus du travail, ainsi que 

ceux du capital, pour l’ensemble des catégories socio-professionnelles. » 

 

 

http://www.hcfea.fr/
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Fusion Agirc-Arrco,  

c’est pour le 1er janvier 2019. 

Le régime AGIRC, qui  gère les retraites complémentaires 

des cadres depuis 1947 et le régime ARRCO qui a la charge 

des retraites complémentaires ouvrières depuis 1962, 

arrivent au terme de long processus de rapprochement. 

En janvier 2019, ces deux régimes administrés par les 

partenaires sociaux, fusionneront pour donner naissance à 

un régime unique Agirc-Arrco, avec une valeur du point 

unique, alignée sur la valeur du point Arrco. 

Pour les actuels retraités, cette mutation n’aura pas 

d’incidence : 

Les retraités qui perçoivent une retraite Agirc et une 

retraite Arrco continueront de  recevoir deux versements 

distincts. La valeur du point sera fixée par les partenaires 

sociaux au 1e novembre de chaque année. 

 

Pour les actifs relevant de l’Arrco, pas de changement non 

plus :  

Un point Agirc-Arrco aura la même valeur qu’un point 

Arrco. 

Pour les cadres, les points Arrco et les points Agirc seront 

regroupés au sein d’un seul compte de points.  

Au 1er janvier 2019, les points Agirc sont convertis en 

points Agirc-Arrco. Les points Arrco ne changent pas.  

La formule de conversion est : 

Valeur du point Agirc (0.4352) 
  ________________________ = 0.347798289 

Valeur du point Arrco (1.2513 
 

 
 

Majoration des 

retraites du régime 

général:  

la portion congrue ! 
 

Le gouvernement a  fixé  le taux 

de revalorisation des pensions de 

base à 0.8 % en prenant en 

compte l’indice d’inflation publié 

au mois d’août qui était de 0.9%. 

Cette augmentation,  la plus 

significative depuis avril 2013, ne 

permet toutefois pas le rattrapage 

de la perte de pouvoir d’achat 

cumulée depuis 2014, puisqu’en 3 

ans, les pensions ont été 

revalorisées de 0.1% alors que 

l’inflation  a progressé de 1.8%.  

Pour les salariés relevant du 

régime général  et des  régimes 

complémentaires AGIRC et 

ARRCO, la revalorisation a été 

encore moindre, puisque la valeur 

du point de retraite 

complémentaire  (1, 2513 € pour 

l’ARRCO, et 0.4352 € pour l’AGIRC) 

révisable au 1er novembre, n’a pas 

bougé cette année. 

 En effet depuis 2016, n’est retenu 

que la part du taux d’inflation 

supérieure à 1% pour le calcul de 

la revalorisation du point. 

 Pour un retraité du régime 

général, l’augmentation maximale 

se limite donc à environ 12 €. 

Pour un retraité à carrière 

complète percevant la retraite 

moyenne de base, soit 1041 € en 

décembre 2016, la majoration est 

de 8.32 €. De quoi se payer 5 cafés 

de plus au bistro dans le mois, ou 

8 paquets de pâtes  à la supérette 

du coin! 

 

 

 

Actualité 
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 Actualité 

 

 
 

 

 
 

 

Recettes 

cotisations  

ITAF 

Prises en charge Etat 

Transferts 

Produits 

Dette 

Recours à la dette  

Rapport annuel  

du Conseil d’Orientation des Retraites  (COR) 
2017 

 

Actualité 

 

Ce qui change au 1er janvier 2018 

 Le montant du SMIC : il passe à 1498.47 € brut pour 35 h  
              hebdomadaires, soit 1188 € net. 
 
 Le maximum de pension de la CNAV : il passe à 1655.50 € par mois. 

 
 Le prix du timbre : le timbre rouge passe de 0.85 € à 0.95 € 

(11,7% d’augmentation). Le timbre vert passe de 0.73 à 0.80 €  
(10% d’augmentation). 
 

 Les amendes pour infraction aux règles de stationnement sont 
désormais fixées par les municipalités.  

       Fini le PV à 17 € ! 
 

 
Fiscalité : 
 
La CSG passe de 6.60 % à 8.3 % ; mais ça, vous le saviez déjà ! 
 

Les livrets d'épargne fiscalisés, 
Les comptes à terme, 
Les Comptes d'épargne logement (CEL),  
Les Plan d'épargne logement (PEL) 
Les dividendes d'actions et de parts sociales,  
Les plus-values bancaires, 
sont imposés sous la forme d’un prélèvement forfaitaire unique  
(PFU) de 30%. 
 

Les plans épargnes logement ouverts avant le 1er janvier 2018 ne sont pas concernés. 
Les livrets A, livrets développement durable, livrets jeunes et livrets d’épargne populaire ne sont 
pas concernés non plus. 
 
Une exonération de 30% s’applique à la taxe d’habitation 2018 en-dessous d’un certain plafond 
de revenu fiscal de référence (Voir notre article p 8). 
 

Santé : 
 
Le forfait hospitalier passe de 18 à 20 €. 
Le tarif des prothèses dentaires est plafonné à 550 €. 
Le tarif des soins dentaires conservateurs est majoré : 
le traitement d’une carie passe de 41 à 67 €.  

 

 

 

 

http://www.linternaute.com/argent/guide-de-vos-finances/1367720-compte-epargne-logement-cel-plafond-taux-et-fiscalite-tout-comprendre/
http://www.linternaute.com/argent/guide-de-vos-finances/1368089-pel-votre-plan-d-epargne-logement-sera-t-il-soumis-a-la-flat-tax/
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 Dominique Corona, 

Secrétaire National de 

l’UNSA chargé de la 

Protection sociale,  la 

Qualité de Vie au Travail, et 

l’Économie sociale et 

solidaire, a présenté les 

ordonnances de la Loi 

Travail. 

Les ordonnances sont lourdement déséquilibrées au 

détriment des travailleurs. 

Le compte pénibilité est remis en cause, ce que 

l’UNSA a  fortement contesté. 

Le plafonnement des indemnités prudhommales 

menace l’emploi des salariés et leur est défavorable 

en cas de licenciement litigieux. 

Les Institutions Représentatives des Personnels : 

Délégué du Personnel, Comité d’Entreprise, Comité 

d’hygiène et de Sécurité seront gérées dans le cadre 

d’un mandat unique. Si les missions sont conservées 

les moyens pour les exercer seront réduits. 

La réduction du cumul des mandats à 3 mandats 

fragilise les représentants du personnel qui se 

retrouvent sans la protection de leur mandat syndical 

au bout de 9 ans. 

Rencontre avec Patrick Bloche candidat PS à la 6e circonscription de Paris 

 

 

Conseil National 

Dépendance et 

santé 

 

 

 

Site du Conseil d’Orientation 

des Retraites : 

 www.cor-retraites.fr 

Diaporama à consulter sur le 

site de l’UNSA Retraités 

 

 
 

Pour aler 

plus loin… 
 

 

 

Martine Vignau, Secrétaire Nationale de l’UNSA chargée de la 

Politique Familiale de l’Action Sociale et de la Consommation  a 

traité le dossier des  Conseil Départementaux de la Citoyenneté 

et de l’Autonomie.  

Elle  a rappelé l’organisation de la gouvernance du Conseil Départemental de la Citoyenneté et de l’Autonomie 

(CDCA)  en quatre collèges dans deux formations distinctes, la Formation « Age » et la « Formation 

Handicap ». Si ces deux formations sont distinctes, Martine Vignau a insisté sur le fait que la perte 

 

La réduction du cumul des mandats à trois 

mandats fragilise les représentants du 

personnel qui se retrouvent sans la protection 

de leur mandat syndical au bout de 9 ans. 

 

Dominique Corona a évoqué le Projet de Loi de 

finances de la Sécurité Sociale (PLFSS) pour 

signaler que le déficit de la sécurité sociale, s’il 

se réduit,  s’élève encore à 4 milliards d’Euros, 

essentiellement représentés par le déficit de la 

branche maladie. 

 

Il a rappelé que, s’appuyant sur les analyses de 

l’UNSA Retraités, l’UNSA revendique la 

compensation de l’augmentation de la CSG 

pour les retraités 

 

.  

 

Ferpa 

 

- Pour  la justice sociale, 

- Pour la compensation intégrale de la 
CSG  sur nos pensions, 

- Pour  une retraite au moins égale au 
SMIC pour toute carrière complète, 

Signez et faites signer la pétition de 

l’UNSA Retraités, 

en ligne sur la page 
UNSA Retraités du site 

de l’UNSA : 

www.unsa.org 

  

Fiscalité 

 

Nos actions : 

Dès le mois de juin, à partir du programme du candidat 
Macron, l’UNSA Retraités a élaboré un document 
analytique qui mesurait l’impact de la majoration de la 
CSG sur le budget des retraités. 

En octobre, nous avons adressé un courrier aux 
parlementaires pour les sensibiliser à nos arguments lors 
du débat sur le Projet de Loi de Finances de la Sécurité 
Sociale. 

A la suite du Conseil National, nous avons lancé la 
pétition en ligne pour la compensation intégrale de la 
CSG et la majoration des petites pensions. 

Nous sommes intervenus au sein de l’inter-UCR pour 
proposer une action pour la revalorisation des petites 
retraites et la compensation intégrale de la majoration de 
CSG. Nous n’avons malheureusement pas pu convaincre 
nos partenaires de l’inter-UCR. 

Et maintenant ? 

La suite, c’est au mois de janvier, lorsque de nombreux 
retraités recevront leur relevé de compte et le nouveau 
montant de leur pension, traduction concrète des 
mesures que nous avons dénoncées : relance de la 
pétition en ligne, publication d’un dossier « majoration 
de la CSG ». 

Nous avons besoin de vos témoignages : 

Indiquez nous : 

 le montant de votre pension nette en décembre,  
 le montant de votre pension nette en janvier,  
 votre revenu fiscal de référence,  
 la majoration de CSG qui vous est appliquée,  
 vos initiales et les 5 premiers chiffres de votre 

numéro fiscal (les autres chiffres seront 
remplacés par des « X » pour préserver 
l’anonymat des réponses. 

 

Nous utiliserons vos informations pour dénoncer le 
caractère très inégalitaire pour les retraités de cette 
mesure fiscale. 

Contacts : Unsa-retraites@unsa.org 
UNSA Retraités 

 21 rue Jules Ferry 93177 Bagnolet Cedex 
 

DEUX EXEMPLES  DE LA MAJORATION DE CSG 

Une personne seule de 70 ans perçoit un revenu net global 
(revenu fiscal de référence) de 1300€ par mois (après 
déduction des 10 %) : elle se verra appliquer la majoration 
de la CSG de 1.7 point. 

Elle a droit à un abattement spécial pour personne âgée de 
plus de 65 ans. Cet abattement est limité, dans son cas, à 
1176 € par an. 

Pour le calcul de la CSG, le revenu à prendre à compte sera : 

  revenu fiscal de référence: 15 600€ soit 1300€/mois 

  abattement spécial des plus de 65 ans :- 1 176€ 

  reste : 14 424€  soit par mois : 1 202€ 
C e revenu est supérieur au seuil pour l’application du taux 
plein de  CSG (14 404 €) 
Cette personne  sera donc assujettie  à la majoration de 1,7 
point, soit une majoration de sa contribution de CSG de 25%  
Elle sera taxée de 20,34€ par mois, soit 245€ dans l’année. 
 
 Un couple de retraités, âgés tous deux de 80 ans percevant 
chacun un revenu net global (revenu fiscal de référence) de 
991€/mois (après déduction des 10%): ils seront taxés ! 
 Ils perçoivent à deux un revenu net global de 23 800€/an, 
soit chacun une moyenne de 991€/mois 

 Ils n’auront pas le droit à l’abattement spécial des plus de 65 
ans, car leur revenu global net global dépasse le seuil de 
23 760€ 
Ils seront donc assujettis à la majoration de 1,7 point de CSG, 
car leur revenu  dépasse le seuil de 22 095 € an. Ils seront 
taxés de 40,46€ supplémentaires par mois soit 485€ par an. 

 

  Dossier majoration de la CSG 

mailto:Unsa-retraites@unsa.org
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Pension nette 
relative des 
retraités  et 
niveau de vie 
des retraités 
rapporté à 
l’ensemble de la 
population : 
Sur la période 2016-
2070, la pension 
moyenne progresserait 
plus vite que 
l’augmentation des prix 
en euros constants, 
mais moins vite que les 
revenus d’activité : 
La pension moyenne 
évoluerait de + 40 à + 
62 % quand les revenus 
d’activité 
progresseraient de 71% 
à 143%  selon les 
scénarios. 
Le niveau de vie des 
retraités pourrait se 
situer entre 93% et 
100% de celui de la 
population française en 
2040 et entre 81% et 95 
% en 2060, contre 106% 
en 2014. 

 

Dispersion des 
revenus des 
retraités : 
Le niveau de vie médian 
des retraités s’élevait 
en 2014 à 1740 € par 
mois et par unité de 
consommation. 
Les 10% des retraités 
les plus pauvres (1

er
 

décile) avaient un 
niveau de vie inférieur à 
1080 € par mois et par 
unité de 
consommation. 
Les 10% les plus riches  
(9

e
 décile) bénéficiaient 

 

 

 

La discussion a mis en lumière les 
difficultés rencontrées dans nombre de 
départements pour la mise en place des 
CDCA. Parmi les plus fréquemment 
dénoncées : 

- Difficultés pour obtenir les 
sièges devant revenir à l’UNSA, 
parfois détournés au profit 
d’associations, dont la FGR.  

- Difficultés pour disposer de 
moyens permettant aux 
délégués de remplir leur 
mission. 

- Règlements Intérieurs des CDCA 
inadaptés. 

- Certains délégués ont souligné 
la nécessité de disposer d’un 
modèle de règlement intérieur 
type élaboré par l’UNSA. 

Le manque de temps n’a pas permis 
d’approfondir les questions soulevées et 
d’apporter des réponses complètes aux 
questions posées. 

Jean-Paul Tripogney, 
représentant de l’UNSA 
au Haut Conseil de la 
Famille, de l’Enfance et 
de l’Age (HCEFA) a 
abordé la mise en place et le 
fonctionnement du HCEFA. 
Installée en décembre 2016, 
cette lourde structure compte, 
en séance plénière, 250 
membres. 

Les trois conseils qui la composent travaillent sur un 
thème transversal : « Disposer de temps et de droits pour 
s’occuper de ses enfants, de sa famille et de ses proches, 
en perte d’autonomie ». 

L’UNSA a pu contribuer à cette réflexion en apportant son 
expertise au sein du groupe de travail traitant de cette 
question. 

Les dossiers abordés sont assez complexe. On relève en 
particulier une réticence de la part des bénéficiaires 
potentiels à faire usage de leurs droits : pour exemple, 30 
% des personnes qui y auraient droit n’établissent pas de 
dossier de demande d’aide au logement. 

 

 

 

Fiscalité 

 

Dossier majoration de la CSG 

 

Historique de la CSG 

La CSG a été créée à l'initiative du 
gouvernement Michel Rocard, pour diversifier 
le financement de la protection sociale, dans 
la loi de finances pour 1991.  

La CSG a vu ses taux et ses recettes augmenter 
de manière constante sous les gouvernements 
successifs : 

 1991 : Création de la CSG pour financer 
la branche famille en remplacement 
des cotisations patronales d’allocations 
familiales. Son taux est de 1,1 % pour 
les revenus d'activités, les revenus de 
remplacement et les revenus du 
capital. 

 1993 : Augmentation de la CSG de 
1,3 % pour le Fonds de solidarité 
vieillesse (soit un taux de 2,4 %) 

 1997 : la CSG finance la branche 
maladie en remplacement des 
cotisations salariales. Elle augmente de 
1 % (soit un taux de 3,4 %). La CSG jeux 
est créé, également à 3,4 % 

 1998 : la CSG augmente au profit de la 
branche maladie pour atteindre 7,5 % 
sur les revenus d'activités, du capital et 
des jeux, 6,2 % pour les revenus de 
remplacement. 

 2005 : la CSG augmente au profit de la 
branche maladie pour atteindre 6,6 % 
pour les pensions de retraite, 7,5 % sur 
les revenus d'activités, 8,2 % sur les 
revenus du capital et des jeux. 

 2018 : Le projet de loi de financement 
de la sécurité sociale prévoit une 
augmentation de 1,7 % la CSG, en 
remplacement des cotisations 
salariales d’assurance maladie et 
d’assurance chômage. La CSG va 
atteindre 9,2 % sur les revenus 
d'activités, 9,1% sur les revenus de 
remplacement ( CSG + RDS+ CASA sur 
les retraites), 9,9 % sur les revenus du 
patrimoine, et 8,6 % pour le revenu des 
jeux. 

 

La CSG : 

 impôt ou cotisation sociale ? 

La CSG recouvre un ensemble de contributions 
différentes, assises sur les catégories de 
revenus suivantes : les revenus d'activité et de 
remplacement, mais aussi les revenus du 
patrimoine et les produits de placement. 

La contribution sur les revenus d'activité et de 
remplacement est soumise aux règles d’assiette 
et de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale; la contribution sur les autres catégories 
de revenus relève des dispositions du code 
général des impôts. 

La CSG est distincte des cotisations sociales au 
sens du droit français : son paiement n'ouvre 
pas droit à affiliation aux régimes sociaux ni à 
prestations sociales. Selon le Conseil 
constitutionnel, elle relève donc des impositions 
de toutes natures régies par l'article 34 de la 
Constitution. 

 La Cour de justice de l'Union européenne, 
statuant sur le régime de la contribution assise 
sur les revenus d'activité, considérait qu'étant 
affectée exclusivement au financement du 
système de sécurité sociale et s’étant pour 
partie au moins substituée à des cotisations 
assises sur les revenus d’activité, elle revêtait le 
caractère de cotisations sociales au regard de la 
législation communautaire.. 

Selon la Cour des Comptes, la CSG, présentée 
comme strictement proportionnelle, combine en 
réalité plusieurs éléments de progressivité : 

 par des taux réduits sur les retraites ou 
les allocations de chômage, 

 par des taux plus élevés pour les 
revenus du capital, 

 par la non-déductibilité partielle de la 
CSG au revenu imposable. 

 

 

 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gouvernement_Michel_Rocard_(2)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Revenu_de_remplacement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Revenu_de_remplacement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_g%C3%A9n%C3%A9ral_des_imp%C3%B4ts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Code_g%C3%A9n%C3%A9ral_des_imp%C3%B4ts
https://fr.wikipedia.org/wiki/Cour_de_justice_de_l%27Union_europ%C3%A9enne
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La CSG appliquée aux retraités : CSG 

déductible et CSG non déductible. 

Pour les retraités assujettis à la CSG à taux plein : 
Taux de CSG au 01/01/2018 : 8.3% 
Taux de CSG déductible : 5.9 % 
Taux de CSG non déductible : 2.4% 
Sont concernés tous les contribuables retraités dont le 
revenu fiscal de référence 2017 dépasse : 
14 404 € pour une part fiscale 
22 095 € pour deux parts  fiscales 
Ces retraités sont aussi assujettis au prélèvement de 0.3% 
de la CASA et au prélèvement de 0.5% du RDS. 
Le calcul s’applique sur 100% des revenus provenant de la 
pension. 
Les retraités du régime général sont en outre assujettis à 
un prélèvement assurance maladie de 1% sur leur retraite 
complémentaire. 
 
Pour les retraités assujettis au taux normal de CSG, 
l’ensemble des cotisations sociales portant sur les retraites 
s’élève à 9.1 % de la pension, hors Impôt Progressif su le 
Revenu 
 

Pour les retraités assujettis à la CSG à taux réduits : 
Taux de CSG au 01/01/2018 : 3.8% 
Taux de CSG déductible : 3.8% 
Sont concernés tous les contribuables retraités dont le 
revenu fiscal de référence 2017 est compris entre : 
11 018 € et 14 404 € pour une part 
16902 € et 22095 € pour deux parts. 
Ces retraités sont exonérés de la CASA, mais assujettis aux 
0.5 % de cotisation RDS. 
Les retraités du régime général  sont exonérés de la 

cotisation assurance maladie sur les retraites 

complémentaires.  

Les retraités assujettis au taux réduit ont un taux de 

contributions sociales égal à 4.3% de leur pension, hors 

Impôt Progressif sur le Revenu. 

 

 Retraités exonérés : 
Les retraités contribuables sont totalement exonérés de 
toute contribution sociale si leur revenu fiscal de référence 
2017 est inférieur à : 
11018 €  pour une part, 
16902 € pour deux parts. 
 

. 

 

Fiscalité 

 

 

 

 

 

La loi de finances 2018 prévoit 
l’exonération de 30% de la taxe 
d’habitation en fonction d’un plafond de 
revenu fiscal de référence. 

Pour une part fiscale sont exonérés tous 
les contribuables disposant d’un revenu 
fiscal de référence inférieur à  27000 €. 

Pour deux parts fiscales, l’exonération 
concerne les foyers fiscaux dont le revenu 
fiscal de référence n’excède pas  43 000 €. 

Lorsque la taxe d'habitation est établie au 
nom de plusieurs personnes relevant de 
foyers fiscaux distincts (couples concubins 
par exemple),  le revenu fiscal de référence 
à retenir prend en compte les revenus de 
chacun de ces foyers fiscaux. 

Le revenu fiscal de référence retenu pour 
la taxe d’habitation 2018 est celui figurant 
sur l’avis d’imposition 2017. 

Pour les contribuables dont le montant du 
revenu fiscal de référence dépasse les 
limites indiquées dans le tableau, le taux 
de réduction diminue au fur et à mesure 
que le niveau des revenus augmente. Cette 
mesure bénéficierait aux foyers dont le 
revenu fiscal de référence dépasse de peu 
le plafond, s'il est compris par exemple 
pour une seule part entre 27 000 € et 
28 000 €. 

Les contribuables  exonérés de taxe 
d'habitation en 2016 en raison de leurs 
revenus, bénéficient du maintien de 
l'exonération en 2017 et 2018 même si 
leurs revenus sont supérieurs aux 
plafonds. 

 

Taxe d’habitation 2018, 
quel impact sur nos 
revenus ? 
 
 

Dossier majoration de la CSG 
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Actualité 

 
Social 

 

A quelle date sera versée ma pension en 2018 ? 

 Retraite de la CNAV  

    

Décembre 2017 09/01/2018 

Janvier 2018 09/02/2018 

Février 2018 09/03/2018 

Mars 2018 09/04/2018 

Avril 2018 09/05/2018 

Mai 2018 08/06/2018 

Juin 2018 09/07/2018 

Juillet 2018 09/08/2018 

Août 2018 10/09/2018 

Septembre 2018 09/10/2018 

Octobre 2018 09/11/2018 

Novembre 2018 10/12/2018 
 

          Complémentaires Agirc-Arrco 

Janvier 2018 02/01/2018 

Février 2018 01/02/2018 

Mars 2018 01/03/2018 

Avril 2018 03/04/2018 

Mai 2018 02/05/2018 

Juin 2018 01/06/2018 

Juillet 2018 02/07/2018 

Août 2018 01/08/2018 

Septembre 2018 03/09/2018 

Octobre 2018 01/10/2018 

Novembre 2018 02/11/2018 

Décembre 2018 03/12/2018 

 

       *D’avril à décembre 2018, les dates de versement  

       n’ont pas encore été communiquées par la CNRACL. 

 Retraites de l’Etat : 
 

Janvier 2018 30/01/2018 

Février 2018 27/02/2018 

Mars 2018 29/03/2018 

Avril 2018 27/04/2018 

Mai 2018 30/05/2018 

Juin 2018 28/06/2018 

Juillet 2018 30/07/2018 

Août 2018 30/08/2018 

Septembre 2018 27/09/2018 

Octobre 2018 30/10/2018 

Novembre 2018 29/11/2018 

Décembre 2018 21/12/2018 

 

 CNRACL 

Janvier 2018 29/01/2018 

Février 2018 26/02/2018 

Mars 2018 28/03/2018 

Avril 2018 */04/2018 

Mai 2018 */05/2018 

Juin 2018 */06/2018 

Juillet 2018 */07/2018 

Août 2018 */08/2018 

Septembre 2018 */09/2018 

Octobre 2018 */10/2018 

Novembre 2018 */11/2018 

Décembre 2018 */12/2018 
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Santé 

  

 

Social 

 

 
   Le prix Chronos, c’est quoi ? 

Depuis plus de 20 ans, le prix Chronos récompense des auteurs d’ouvrages pour la jeunesse et les 
adultes ayant pour thèmes les relations entre les générations, la vieillesse, les parcours de vie...  

Ce prix a été créé pour faire émerger le sujet de la vieillesse, du parcours de vie, des relations intergénérationnelles, dans la 
littérature jeunesse et adulte, et récompense des ouvrages abordant cette thématique. 
Au total, 6 ouvrages ont été primés. Les lecteurs de tous les âges y trouveront leur bonheur. 
 

Lauréats pour le prix 2017 : 

Catégorie Maternelle et CP : Kupi l’enfant de la forêt, Sabine du Faÿ et Edith Gueyfier, éditions l’élan vert 

. 

 

 

Le Comité de Suivi des Retraites a 

rendu son quatrième avis. 

Le 13 juillet, le Comité de Suivi des retraites a publié 

son quatrième avis. 
 

Plus pessimiste que l’avis précédent, il s’appuie sur 

une mise à jour de certains paramètres 

démographiques : recul de l’indice de fécondité, recul 

des flux d’immigration, augmentation de l’espérance 

de vie, pour prévoir une dégradation durable du 

rapport entre  nombre d’actifs et nombre de retraités. 

L’avis prévoit également une moindre progression de 

la croissance du Produit Intérieur Brut, et fait 

nouveau, attribue à la politique de gel des salaires 

dans la Fonction Publique, ainsi qu’à la réduction du 

nombre d’emplois publics, du fait de la perte de 

cotisations liée à ces politiques, une partie des causes 

de la dégradation persistante de l’équilibre financier 

de notre système des retraites. 

Celui-ci n’atteindrait son équilibre qu’en 2041, à la 

condition que le pays connaisse sur la période une 

croissance moyenne de 1.8% du PIB. 
 

Yannick Moreau, Présidente du Comité de Suivi des 

Retraites, conseille au gouvernement d’agir pour un 

retour plus rapide à l’équilibre du financement des 

retraites. Elle suggère que la réforme à venir 

réfléchisse à un nouveau relèvement de l’âge 

d’ouverture des droits à pension et propose une 

mesure qui pourrait avoir un effet rapide : la sous-

indexation des retraites par rapport à l’inflation. Elle 

reconnait toutefois que la combinaison de cette 

mesure avec l’augmentation de la CSG serait 

difficilement acceptable pour les retraités. 
 

Faut-il rappeler que depuis  2014, nos pensions ont 

augmenté de 0.1% pendant que les prix progressaient 

de 1.7% et que la sous-indexation, voire la 

désindexation sont à l’œuvre pour la quatrième 

année ? C’est sûr, les retraités n’accepteraient pas, 

silencieux et résignés, avec l’augmentation de la CSG 

 

Pour télécharger le 4e avis du CSR : 

http://www.gouvernement.fr/partage/

9339-le-4eme-avis-du-comite-de-suivi-

des-retraites-remis-au-premier-ministre 

Motion adoptée par le Conseil National 
 

Le Conseil National de l'UNSA Retraités réuni le 3 octobre 2017 a analysé le projet de loi de finances pour 
2018 présenté par le Gouvernement le 27 septembre 2017. 
Le Projet de Loi de Finances prévoit une majoration de 1,7 % de la CSG pour l'ensemble des pensions et des 
retraites supérieures à 1200 E et non compensée. 
Le Conseil National de l'UNSA Retraités constate qu'une majorité de retraités va subir une amputation 
supplémentaire du pouvoir d'achat. 
 
Le Conseil National  de l'UNSA Retraités considère  cette mesure inéquitable et donc inacceptable. 
 
Elle s'ajoute à la perte de pouvoir d'achat accumulée depuis de nombreuses années (mesures fiscales 
défavorables, indexation des pensions uniquement sur l'indice des prix…) 
 
Alors que  le Projet de Loi de Finances prévoit de modifier l'impôt sur la  fortune, qui se traduira par un 
cadeau fiscal de plusieurs milliards aux plus aisés, alors que le plafonnement de la taxation des dividendes 
sera abaissé à 30 %, les retraités ne peuvent accepter une augmentation non compensée de la CSG qui leur 
fait supporter l'essentiel de l'effort de solidarité nationale. 
 
En conséquence, le Conseil National demande au Gouvernement la mise en place d'un espace national de 
négociation sur la situation des retraités, notamment sur les points suivants : 
- Retour à la date du 1er avril pour la revalorisation annuelle des pensions, 
- Revalorisation des pensions les plus modestes, 
- Indexation des pensions prenant en  compte l'évolution du salaire moyen de base, 
- Compensation intégrale de  la majoration de 1,7 % de la CSG prévue dans le projet de Loi de finances. 
 
Le Conseil National  mandate le Secrétariat National de l'UNSA Retraités pour mener une discussion avec 
l'ensemble des organisations syndicales de retraités pour aboutir à des actions communes dont la 
revendication essentielle portera sur la compensation de la majoration de la CSG et la revalorisation des 
pensions les plus modestes. 
 
En outre, le Conseil National mandate le 
Secrétariat National pour le lancement 
d'une pétition par voie électronique pour la 
compensation de la CSG. Il appelle les 
sections départementales à poursuivre et 
amplifier les audiences auprès des 
parlementaires et à populariser nos 
revendications notamment dans la presse et 
les médias. 

 
Bagnolet, le 3 octobre 2017 
 

Pouvoir d’achat, actions et perspectives 

La question de la perte du pouvoir d’achat a été traitée par la présentation d’un diaporama. Ce document 

récapitule l’ensemble des mesures fiscales prises au détriment des retraités et compare l’évolution des 

retraites et pensions, d’une part par rapport à l’indice des prix à la consommation, et d’autre part, par rapport 

à l’évolution du salaire mensuel de base.  

Ce diaporama sera consultable et téléchargeable sur le site de l’UNSA Retraités. 

La discussion s’est conclue de façon synthétique par l’adoption de la motion suivante : 

Bagnolet 3 octobre 2017

 

 

 

 

 

Santé 

 Evolution du tarif des consultations médicales. 

Le tarif des consultations médicales chez les généralistes avait évolué de 23 à 25 
€ en mai 2017. 
A compter du 1er novembre 2017, la grille tarifaire des consultations a à nouveau 
évolué. Elle comprend désormais deux nouveaux tarifs : 
L’un à 46 € pour les consultations dites complexes comme la prise en charge 
d’une scoliose ou d’un diabète  gestationnel. 
L’autre à 60 € pour les consultations qualifiées de très complexes. On entend par 
consultations complexes les consultations visant à informer un patient 
nouvellement atteint d’un cancer ou de la maladie d’Alzheimer sur son traitement. 
Selon l’Assurance Maladie, pour les patients bénéficiant d’une complémentaire 
santé, cette nouvelle tarification ne devrait pas avoir d’incidence. La prise en 
charge par la sécurité sociale de 70% et le la participation de la complémentaire  
santé de 30 % devrait ne laisser aucun reste à charge. 
Pour les autres patients, l’Assurance Maladie estiment que les consultations 
concernées relèveront à 70 % des affectations de longue durée (ALD) qui ouvrent 
droit au tiers payant. 

Il n’en reste pas moins que le surcoût à la charge des complémentaires « santé » 
sera reporté sur la grille des cotisations aux mutuelles ou des assurances, et que 
dans un tiers des cas, les patients n’ayant pas de complémentaire santé devront 
faire l’avance des frais, du fait du report de la généralisation du tiers payant. 
 

 

 

 

Exemples de consultation à 46 € : 

Consultation pour diabète gestationnel, scoliose 
grave, sclérose en plaque, maladie de parkinson 
ou épilepsie  

Consultation spécifique de prise en charge 
coordonnée des patients présentant des séquelles 
lourdes d’AVC 

1ère consultation pour tuberculose,  prise en 
charge d’une pathologie oculaire grave, fibrose 
pulmonaire. 

Exemples de consultations à 60 € : 

Consultation d’information d’un patient et de la 
définition de son traitement face à un cancer ou 
une maladie neurologique ou neuro-dégénérative. 

Consultation initiale d’information et organisation 
de la prise en charge pour le suivi d’un patient chez 
qui a été institué un traitement en cas de 
polyarthrite rhumatoïde active, de spondylarthrite 
ankylosante (inflammation de la colonne 
vertébrale), de rhumatisme psoriasique, en cas de 
maladie de Crohn ou de rectocolite hémorragique. 

Consultation de synthèse pour un patient 
présentant une insuffisance rénale chronique 
terminale. 

Sources : l’Assurance Maladie  

 
 

  

 

 

Le chien, un auxiliaire de la santé. 

Différentes études ont montré que les propriétaires d’animaux de 
compagnie vivaient globalement plus longtemps. En particulier, ceux 
ayant un chien. 
Balades quotidiennes, visites chez le vétérinaire ou pour le 
toilettage,… les occasions de sortir ne manquent pas. Ainsi, l’activité 
physique générée par la possession d’un chien permet d’atteindre 
sans difficulté les 150 minutes* par semaine préconisées par 
l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Et de surcroît, d’avoir des 
relations sociales. 

 
  *Etude parue dans la revue BMC Public Health de juin 2017. 

 

 

Lutter contre l’isolement des personnes âgées : l’exemple du Gard 

 
L’espérance de vie ne cesse de gagner du terrain. On vit plus longtemps. Mais ce 
bienfait a créé un besoin : celui d’accompagner les anciens de plus en plus loin 
dans le temps. A plus forte raison, dans la société actuelle  et connectée qui, 
paradoxalement, a accentué leur solitude. 
Depuis deux ans, Monalisa (Mobilisation nationale de lutte contre l’isolement des 
âgés) a investi 14 structures gardoises. Avec l’appui du Conseil Départemental, 
elle a formé 150 bénévoles dans le cadre de sa charte. Des bénévoles qui agissent 
en équipes dans les villes et quartiers pour apporter soutien et réconfort auprès 
d’une population de plus en plus isolée et précarisée. 
En plus de son adhésion à la charte, le Conseil Départemental met en place une 
plateforme téléphonique, avec un numéro unique, pour faciliter l’accès à 
l’information pour les personnes concernées et leurs aidants. Il la complète par 
un livret regroupant tous les contacts et bons conseils pour lutter contre 
l’isolement. 
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 Nutrition et mouvement : ça nous concerne aussi. 
 

Bouger, manger, rester en forme,  un objectif pour 
bien vivre la retraite et le vieillissement. Et auquel 
l’application de petites recommandations, par 
ailleurs connues, peut contribuer. 
Côté nutrition : trois éléments. D’abord, consommer 
3 à 4 produits laitiers (yaourts, lait, fromages blancs 
et à pâte dure) pour renforcer l’apport en calcium et 
réduire les risques de fractures osseuses. Ensuite, 
boire au minimum 1,5 litre par jour (eau, café, thé, 
tisane, potage) y compris si la sensation de soif est 
moindre avec l’âge. Enfin, limiter mais ne pas 
supprimer la consommation de sel. 
 

Côté mouvement : quatre recommandations 
principales. La première, pratiquer au moins 30 mn 
d’activité physique d’endurance au moins 5 jours par 
semaine (marche rapide, natation, course à pied, 
vélo,…). Ensuite, des exercices pour maintenir la 
masse et la force  musculaires 2 à 3 jours par semaine 
(jardiner, porter des courses, monter et descendre 
des escaliers,…). Enfin, des activités pour améliorer 

 

*  Qu’est-ce 
qu’un obligé 
alimentaire ? 
 
L’obligation 
alimentaire est 
l’obligation d’aider 
matériellement des 
personnes de sa 
famille, lorsque ces 
dernières sont dans 
le besoin. 
L’obligation 
alimentaire existe : 

 entre 
parents et 
enfants, 

 entre 
grands-
parents et 
petits-

Autonomie 

 

 

 Quelles démarches accomplir pour s’équiper d’un appareil 
auditif ? 

 Quel spécialiste consulter ? 
 Comment préparer le premier rendez-vous avec 

l’audioprothésiste ? 
 Quel modèle d’appareil choisie, comment s’habituer à cet 

appareil ? 
 A-t-on le droit d’en disposer pour une période d’essai ? 
A toutes ces questions qui préoccupent les personnes âgées (ou 
plus jeunes) victimes de perte d’audition, le guide « Bien 
s’équiper en appareil auditif » apporte des réponses précises. 
Ce guide a été édité par l’association Bucodes-SurdiFrance avec 
le soutien notamment de la Caisse Nationale de Solidarité pour 
l’Autonomie (CNSA) et  du Comité national de coordination et 
action handicap (CCAH). 
Il est disponible sous format papier dans les associations Bucodes-
SurdiFrance. Il est aussi téléchargeable sur le site internet de l’association : 
surdifrance.org. 

 

 

 
 

Culture 

 

 

 

 

Confusions ! 
 

 L’argument invoqué par le 
gouvernement pour  reporter la revalorisation 
des retraites au 1er janvier 2019 est la volonté 
de rapprocher la pension moyenne du 
minimum vieillesse… 
 Nous ne critiquerons pas la volonté de 
majorer les minima sociaux qui garantissent 
les conditions de vie des personnes âgées les 
plus précaires. 
 L’UNSA Retraités revendique, 
rappelons-le, une progression du minimum 
vieillesse et de l’Allocation de Solidarité aux 
Personnes Agées pour que ces allocations se 
rapprochent du seuil de pauvreté, soit 1015 € 
pour une personne seule. 
 
 Cette majoration programmée sur trois 
ans, portera en 2020 le minimum vieillesse à 
900 €. Tout cela, répétons-le, est bel et bon, 
sauf que cela ne concerne que 554000 
retraités, soit 3.4% de la population des 
retraités de droit direct ! 
 Sauf que l’ancien salarié, parti à la 
retraite au SMIC, qui a cotisé 40 ans  et parfois 
plus, n’empoche, lui, guère plus de 1000 € de 
retraite par mois. 
 Le rapprochement est forcé, et au 
détriment de celui dont la retraite est le fruit 
d’une vie de travail. 
 Le gouvernement majore d’un côté ce 
qui relève d’une allocation financée par la 
solidarité nationale, le Fonds de Solidarité 
Vieillesse, et ne concède rien pour la 
revalorisation de la pension des anciens 
travailleurs qui résulte soit de leurs 
cotisations, soit d’un salaire différé. Cette 
dérive a été justement dénoncée en juillet 
dernier par Yannick Moreau, présidente du 
Comité de Suivi des Retraites 
 En entretenant la confusion entre 
allocation de solidarité et pension de retraite, 
le gouvernement tente de ranger les anciens 
salariés parmi les assistés et conteste la nature 
des droits qu’ils ont acquis par leur travail. 
 C’est le principe même des retraites 
par répartition, présenté comme une charge 
pour les actifs, qui est dangereusement et 
insidieusement menacé. 

Inter-UCR du 6 octobre 2017, 

Retour aux actions unitaires ? 
Le  Secrétaire Général de l’UNSA Retraités a 
proposé à l’ensemble des Organisations 
syndicales (CGT, FO, CFDT, CGC, CFTC, ainsi qu’à la 
FGR FP) d’ouvrir une discussion sur la question de 
l’augmentation de la CSG non compensée qui 
pourrait aboutir à une action intersyndicale 
commune. Cette proposition a été faite dans un 
esprit de rassemblement sans exclusion et sans 
blocage de principe sur les points revendicatifs. 
Les Organisations Syndicales, dans un premier 
tour de table, ont répondu positivement, sauf FO 
qui a affirmé clairement, que suite à son Conseil 
National, elle se prononçait CONTRE le principe 
même de la CSG et refusait ainsi notre 
proposition. La CGT, ne souhaitant pas casser les 
liens qu’elle a tissés avec cette organisation au 
sein du Groupe des 9, a repoussé la proposition 
de l’UNSA Retraités, CFTC et CGC, sans 
argumenter, ont suivi. 

Toutefois, la CGT, qui souhaitait répondre 
favorablement à notre proposition  
d’élargissement, a avancé l’idée de lancer une 
action sur deux thèmes: 

 La place du retraité dans la société, le 
retraité n’est pas une charge,  

 La prise en compte des revendications des 
retraités, la création d’un espace de 
discussions avec le gouvernement, autour 
d’un Secrétaire d’Etat aux personnes 
âgées… 

 
Cette proposition a été adoptée à l’unanimité. 
Ce point figurera donc à l’ordre du jour de la 
prochaine réunion de l’inter-UCR. 
L’UNSA se réjouit que les blocages vécus ces 
dernières années puissent enfin, même sur des 
thèmes limités, être  surmontés. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Tiers-payant généralisé, report 
sine die : 
 

Agnès Buzyn, la Ministre de la Santé et des 
Solidarités, a annoncé, dimanche 
22 octobre, dans un entretien au Journal 
du dimanche, que le tiers payant 
obligatoire ne serait pas généralisé à partir 
du 30 novembre, comme le prévoyait la loi 
santé votée en décembre 2015. 
La justification de ce report « sine die » 
aurait comme cause des obstacles 
techniques. Bizarrement ceux-ci sont 
surmontés depuis des années dans les 
pharmacies et les laboratoires. 
La ministre aurait-elle cédé à l’amicale 
pression de ses collègues médecins ?   

Ce sont les plus modestes, les plus fragiles, 
« ceux qui ne sont rien », qui pâtiront de 
cette situation, reportant « sine die » soins 
dentaires, visite chez l’ophtalmologue ou 
appareillage en prothèses auditives. 
 

 
 

La loi d’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) rend obligatoire  depuis le 1er juillet la communication 

à la CNSA des prix d’hébergement des EHPAD. La CNSA a publié en juin 2017 une analyse statistique de ces 

tarifs. 

 

Les populations concernées : 

Fin 2014, 592 900 personnes étaient accueillies en EHPAD. Parmi elles, 509 559 (86 %) étaient bénéficiaires de 
l’APA. 
La moyenne d’âge des résidents en EHPAD est de 84 ans et 5 mois. 55% des résidents ont une situation de 
dépendance forte et relèvent des groupes iso-ressources  (GIR) 1 et 2. 
Le vieillissement de la population accroît le risque de dépendance dans la mesure où la part de la population 
relevant du grand âge s’accroit : 3.1% de la population française dépasse les 85 ans. 
 

Les structures juridiques des établissements  d’accueil: 

25 % des établissements relèvent du privé commercial, 31 % 
du privé non lucratif et 44% sont des établissements publics, 
soit autonomes, soit rattachés à un établissement public de 
soins, soit relevant de centres communaux d’action sociale. 

 

Les capacités d’accueil : 

L’offre moyenne des places en EHPAD correspond à 98 places 
pour 1000 personnes de plus de 75 ans. L’offre est inégalement 
répartie sur le territoire, avec des taux d’équipement très faibles 
dans les départements et collectivités d’outremer ainsi qu’à Paris. 
Elle est largement supérieure à la moyenne nationale dans 
certains départements ruraux : la Lozère offre 171 places pour 
1000 personnes âgées et l’Ardèche  162 places pour 1000 
personnes âgées. 
La capacité moyenne est de 79 places par établissement, avec là 
aussi une grande disparité : 8% des établissements sont des 
structures à moins de 40 places et 10% des EHPAD proposent 
plus de 120 places. 
 

Les politiques tarifaires : 

Pour une chambre seule avec une dépendance réduite (GIR 5 et 6), une place en EHPAD coûte en moyenne 
1949 € par mois. Ce tarif recouvre des réalités très différentes selon le statut juridique de l’établissement : le 
tarif moyen dans le privé commercial s’élève à 2620 € par mois, contre 1964 € par mois dans le privé non 
lucratif et  1801 € par mois dans le public. 
De même la localisation joue sur la grille tarifaire, en secteur urbain la place en EHPAD revient à 2046 € par 
mois alors qu’elle revient à 1798 € par mois en secteur rural. 
Ainsi la Meuse, les Vosges et l’Aveyron ou l’Ardèche sont parmi les départements les moins chers. A l’inverse 
Paris, Les Hauts de Seine ou les Alpes Maritimes sont les départements où le tarif médian des EHPAD est le 
plus élevé. 
 

Source : site CNSA : www.cnsa.fr, documentation, statistiques établissements médicaux-sociaux 

 

 

Statut des établissements 

Privé commercial 

Privé non lucratif 

Etablissements publics 

ACCUEIL EN EHPAD, POPULATIONS 
CONCERNEES STRUCTURES ET TARIFS  EN 2016 
  

https://surdifrance.org/images/brochures/Bien_s_equiper_en_appareils_auditifs_guide_pratique_janvier2017.pdf
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Source : Portail des personnes âgées 

 Ce qu’en pense l’UNA 

Retraités : 

 L’ASH est beaucoup moins 
une aide qu’une avance ponctuelle 
accordée pour faire face aux charges 
occasionnées par un hébergement 
justifié par la perte d’autonomie. 
  Pour l’UNSA Retraités, c’est 
l’APA qui devrait permettre de 
couvrir l’ensemble des frais liés à la 
perte d’autonomie, y compris 
l’accueil en établissement lorsqu’il 
s’avère indispensable. 
 

 

 

 

Espérance de vie en bonne santé 

à la naissance 
 

L'espérance de vie en bonne santé (à la naissance), 
ou années de vie en bonne santé (AVBS), représente 
le nombre d'années en bonne santé qu'une 
personne peut s'attendre à vivre (à la naissance). 
Une bonne santé est définie par l'absence de 
limitations d'activités (dans les gestes de la vie 
quotidienne) et l'absence d'incapacités. 
L'AVBS est un indicateur d'espérance de santé qui 
combine des informations sur la mortalité et la 
morbidité. Il est aussi appelé espérance de vie sans 
incapacité (EVSI). 

 
(Source : INSEE) 
 

L’évolution de l’Espérance de Vie Sans 

Incapacité. 
La courbe de l’espérance de vie sans incapacité suit 

une évolution moins favorable que celle de 

l’espérance de vie. 

Sur une décennie, si elle a progressé chez les 

hommes, elle marque le pas chez les femmes. L’un 

des effets de cette stagnation est à rechercher dans 

l’accroissement de l’espérance de vie globale, 

l’allongement de la durée de vie entraînant un 

accroissement des périodes de vie marquées par la 

perte d’autonomie et donc par une incapacité. 

59 

60 
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 Intergénérationnel 

Interview 

 Les retraités sont parfois perçus comme des privilégiés, au regard 

des actifs confrontés aux   difficultés de la vie active. Jean-Joël, qu'en 

penses-tu ? 

 Les retraités, des privilégiés ? Cela est souvent entendu tel un 
dicton. C'est ce qu'on veut faire croire, parfois  même au plus haut niveau 
de l'Etat. On laisse penser qu'ils n'ont pas trop souffert de la crise et 
continuent à mieux s'en sortir. 

 En réalité, les retraités subissent comme tout le monde les contre-coups des différentes politiques 
publiques. Il est clair que le retraité ne peut et ne doit apparaître comme celui qui a réussi,  alors qu'il 
connaît les mêmes problèmes de pouvoir d'achat que tout le monde et même plus, car tout le système de 
complémentaire santé est pour lui plus cher, sans parler de ceux qui, avec une petite pension, côtoient 
régulièrement le seuil de pauvreté. 
 Je pense qu'il faut faire taire ce discours et voir le retraité comme une valeur ajoutée pouvant 
porter “un plus” à la société à travers ses actions dans les associations et autres espaces d'échange et de 
partage. Nous devons continuer la lutte pour cette reconnaissance et la possibilité pour eux de bien vieillir 
avec la meilleure santé possible. 
 
 Jean-Joël, dans la pratique syndicale de tous les jours, quels rapports as-tu avec les militants du 
SE et  plus généralement avec ceux de l'Union Régionale ?  
 
         Dans la vie de la section du Syndicat des Enseignants, je continue à militer comme par le passé et suis 
en charge de la branche Retraite, j'accompagne donc les collègues qui se préparent à quitter la vie active 
ou tout simplement veulent comprendre le système pour mieux se projeter par rapport à leurs carrières, 
leur vie de famille..., d'ailleurs avec des collègues j'ai animé une série de quatre “temps d'informations 
Retraite” au mois de Juin. 
            Avec l'Union Régionale, c'est pareil, je participe à la vie du syndicat. C'est ainsi qu'il y a peu, j'ai 
participé à une journée organisée par l'Unsa-territoriale sur le PPCR ; je représente l'UR à un organisme 
paritaire  qui travaille entre autre sur la recherche du dialogue social.  
 L'esprit, c'est d'être en capacité de pouvoir appuyer au mieux les militants de notre organisation 
syndicale. 
 
 Jean-Joël, militant retraité, quelle relation noues-tu avec les militants en activité qui sont 
engagés dans les problèmes spécifiques aux îles de Guadeloupe ? (Distribution de l'eau, sécurité, vie 
chère, développement économique, égalité métropole / ultramarins...) 
 
 Militant retraité, je participe normalement à la vie du syndicat et pense que c'est un devoir d'être 
présent, surtout quand on a occupé de hautes fonctions au sein de l'organisation, afin d'encourager les 
plus jeunes à y accepter des responsabilités. Ils apprécient ma participation lorsqu'ils sont en lutte pour 
préserver ou améliorer leurs conditions de travail ou  acquis sociaux...ou encore quand il faut aller sur le 
terrain renforcer les équipes vers le développement. C'est aussi une façon pour moi de montrer aux futurs 
retraités que même à la retraite on doit garder le lien avec son organisation,  pas seulement en payant 
une cotisation, mais en y étant actif. Quelquefois on revient à la situation financière et certains n'y restent 
pas à cause de la cotisation à honorer ! 
 Concernant les problèmes cités: l'eau, la sécurité, la vie chère..., cela se traite au niveau de l'UR où 
nous avons des sections spécifiques qui les  gèrent bien entendu en  lien avec le conseil syndical de 
l'Union, auquel j'appartiens, et qui lui même, fait entendre sa voix dans les espaces dédiés où nous 
sommes représentés.  
 Quelques fois nous œuvrons avec d'autres, en inter syndicale,  pour mieux défendre ces sujets qui 
touchent  toute la population. 
      Propos recueillis par Jean-Claude Bregail 

 

 

Assemblée Générale  

de l’Union Nationale des Retraités de la police 

(UNRP) 

 

L'UNSA Retraités vue par un Délégué Régional Retraité 

ultramarin: Jean-Joël SIMION   (SE-UNSA) 

 Délégué Régional GUADELOUPE 

 

 

 

Sécurité Sociale,  

des comptes qui se redressent… 

Depuis 2010, le solde du Régime Générale de 

Sécurité Sociale ne cesse de s’améliorer. En 2016, 

la branche Accident du Travail/Maladie 

Professionnelle présente un excédent. La 

branche retraite a terminé l’exercice avec un 

solde positif, situation jamais vue depuis 2004. 

Pour 2017, la branche Retraite, pour la deuxième année consécutive, devrait connaître un 

excédent. Il devrait en être de même pour la branche famille, qui pourrait dégager un 

solde positif de 0.5milliards d’Euros. Fin 2017, la dette sociale devrait diminuer de 15.8 

milliards d’ euros, soit une baisse de 11,6%. 

Seul, le Fonds Social Vieillesse (FSV) accuse une progression des soldes légèrement 

négative. 

Cela démontre que notre système de Sécurité Sociale est viable, même dans un contexte 

économique tendu. Il est donc possible de faire évoluer notre Protection Sociale sans 

mettre à mal les prestations servies aux assurés sociaux.  

Cela traduit aussi les efforts consentis par les assurés sociaux et leurs ayants-droits pour 

sauver notre système de protection sociale. 

 

Evolution des soldes des comptes de la Sécurité Sociale 2012-2017 
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Le chien, un auxiliaire de la santé. 

Différentes études ont montré que les propriétaires 
d’animaux de compagnie vivaient globalement plus 
longtemps. En particulier, ceux ayant un chien. 
Balades quotidiennes, visites chez le vétérinaire ou 
pour le toilettage,… les occasions de sortir ne 
manquent pas. Ainsi, l’activité physique générée par 
la possession d’un chien permet d’atteindre sans 
difficulté les 150 minutes* par semaine préconisées 
par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Et de 
surcroît, d’avoir des relations sociales. 
 
*Etude parue dans la revue BMC Public Health de juin 2017. 

 

Le boom des services à la personne. 
 
31% des Français déclarent avoir dans leur entourage une personne incapable d’effectuer, seule, des actes de 
la vie quotidienne : se nourrir, se laver, s’habiller, se déplacer.  
 

Dans ce contexte, les Services d’aides à la personne (SAP) 
connaissent le plus fort de croissance depuis 2005. Avec 1,4 
million de salariés répartis dans 35 000 organismes, les SAP sont le 
moyen numéro 1 pour permettre aux âgés de rester à la maison. 
Et cela même s’ils ne sont pas destinés qu’aux séniors. Suite à un 
accident ou une maladie qui affecte leur mobilité, des plus jeunes 
peuvent y avoir recours pour des tâches ménagères, lors du retour 
d’hospitalisation, après une chute,… 
 

Sans surprise puisque la plupart des personnes âgées aspirent à rester chez elles, 60% des SAP pour l’aide à 
domicile les concernent. Au-delà du soutien concret et de l’alternance à la maison de retraite, les SAP sont un 
vecteur de cohésion sociale. Et un secteur porteur pour de l’emploi pérenne étant donné le vieillissement 
actuel de la société. 

 

Gard : Lutte contre l’isolement 
des âgés. 

 

L’espérance de vie ne cesse 
de gagner du terrain. On vit 
plus longtemps.  

Mais ce bienfait a créé un besoin : celui 
d’accompagner les anciens de plus en plus loin 
dans le temps.  
A plus forte raison, dans la société actuelle  et 
connectée qui, paradoxalement, a accentué 
leur solitude. 
Depuis deux ans, Monalisa (Mobilisation 
nationale de lutte contre l’isolement des âgés) 
a investi 14 structures gardoises. Avec l’appui 
du Conseil Départemental du Gard, elle a 
formé 150 bénévoles dans le cadre de sa 
charte. Des bénévoles qui agissent en équipes 
dans les villes et quartiers pour apporter 
soutien et réconfort auprès d’une population 
de plus en plus isolée et précarisée. 
 
En plus de son adhésion à la charte, le Conseil 
Départemental met en place une plateforme 
téléphonique, avec un numéro unique, pour 
faciliter l’accès à l’information pour les 
personnes concernées et leurs aidants. Il la 
complète par un livret regroupant tous les 
contacts et bons conseils pour lutter contre 
l’isolement. 
 

 

 

 

 

L’UNSA Retraités vue par 

 un jeune militant de l’UNSA Police : Marc, 34 ans… 

Dans ta pratique militante, as-tu l’occasion de côtoyer des retraités ? Trouves-tu de l’intérêt à échanger 

avec eux ? 

Issu des CRS, j’ai eu l’occasion de croiser des collègues retraités à de nombreuses reprises et plus 

particulièrement lors des journées consacrées à l'amicale. Bien évidemment, il y a un grand intérêt à 

pouvoir échanger avec eux. Ne serait ce que pour comparer les évolutions de notre institution depuis leur 

départ et partager quelques anecdotes cocasses.   

Les questions qui préoccupent les retraités : pouvoir d’achat des retraites, problèmes de perte 

d’autonomie, de représentativité, de reconnaissance sociale, peuvent-elles faire sens chez les militants 

ou adhérents actifs?  

Il me semble que oui. En effet, les problèmes qui concernent nos collègues retraités aujourd’hui seront les 

nôtres demain… Dans le cadre de mes fonctions, je suis souvent questionné sur l’ensemble des réformes qui 

touche la retraite. A mon sens, il s’agit là d’une preuve de l’intérêt que portent nos collègues aux combats 

que vous menez.  

Les retraités sont parfois perçus comme des privilégiés, au regard des jeunes actifs confrontés parfois à 

la précarité, ou aux difficultés d’entrée dans la vie active. Qu’en penses-tu ? 

Je ne pense pas qu'un collègue retraité soit de facto privilégié par rapport à celui qui est encore en 

activité… D’autant que certains retraités se retrouvent malgré tout obligés de payer leur crédit immobilier 

ou crédit consommation (parfois les deux). D’ailleurs,  il n’est pas rare que certains travaillent dans le privé 

pour justement faire face aux charges que leur pension ne peut combler à elle seule. Malheureusement la 

précarité touche l’ensemble de notre corporation, du collègue stagiaire au collègue retraité. 

Selon toi, que peuvent apporter des syndicalistes retraités à une organisation comme l’UNSA ? Et à ton 

syndicat ? 

Comme je l’expliquais plus haut, nous sommes souvent sollicités par nos adhérents sur des questions 

techniques et spécifiques portant sur la retraite. C’est un sujet assez complexe et évolutif, personne n’est 

mieux placé qu’un syndicaliste retraité pour nous répondre… Ce partenariat pourrait s’étendre notamment 

à travers des groupes de travail mélangeant militants actifs et retraités, permettant l’élaboration de 

supports techniques destinés à renseigner de manière la plus complète, nos adhérents qui s’interrogent sur 

leur future retraite.   

Militant trentenaire, penses-tu avoir quelque chose à partager avec des personnes qui ont vécu une 

bonne partie de leur expérience militante avant ta naissance ? 

L’expérience est toujours bonne à partager. Dans mes précédentes fonctions syndicales, j’ai moi-même été 

formé par des collègues plus anciens qui sont aujourd’hui à la retraite ou bien à l’aube de celle-ci. Je 

remarque que chaque conseil, chaque mise en garde qu’ils ont pu me faire dans le passé, se vérifient au 

quotidien. Je pense,  très honnêtement, que la jeune génération de militants à laquelle j’appartiens, se doit 

d’échanger régulièrement avec les anciens.  

 

 

 

 


